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A.1 Généralités 

Les dispositions prévues au cahier Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner pour les 
contrats de services professionnels - Généralités font partie intégrante du présent document. 
 
Ce cahier est disponible à l’adresse suivante : http://www.hydroquebec.com/data/soumissionnez/pdf/RIIS-
services-professionnels_20180928.pdf 
 
Veuillez prendre note que la clause 19. Assurances du cahier décrit ci-haut ne s’applique pas pour le 
présent dossier. Les exigences en matière d’assurances sont celles prévues aux clauses 
contractuelles de la Section E. 
 

A.2 Objet de l’appel de propositions 

Le présent appel de propositions a pour but de sélectionner des fournisseurs aptes à offrir des services 
professionnels pour des travaux de mise en route des automatismes et appareillages aux divers postes de 
transport ainsi qu’aux installations connexes afférentes pour les années 2019 à 2021. 

Le recours à des fournisseurs pour réaliser ces activités repose sur le fait que des documents d’essais 
sont à rédiger et des ressources techniques (techniciens et/ou ingénieurs) sont requises pour participer à 
la réalisation des travaux de MER automatismes et appareillages. De plus, le fournisseur doit analyser les 
résultats de ces travaux et livrer un rapport dûment scellé par un ingénieur attestant de la conformité des 
équipements. 
 

A.3 Proposition présentée par une coentreprise  

Les fournisseurs intéressés au présent appel de propositions ne peuvent pas s’associer en coentreprise, 
entre elles ou avec d’autres entreprises, afin de soumissionner. 

A.4 Sous-traitance  

Un soumissionnaire peut s’adjoindre des sous-traitants. Dans un tel cas, le soumissionnaire doit avoir un 
rôle majeur et prépondérant dans la réalisation du mandat. Il demeure seul imputable vis-à-vis Hydro-
Québec pour le présent appel et le contrat qui pourrait lui être attribué. Le soumissionnaire qui prévoit utiliser 
des sous-traitants doit remplir la Liste des sous-traitants (section F) afin d’indiquer notamment les noms 
ainsi que le rôle de chaque participant. 

Une entreprise ne peut présenter de proposition si elle est sous-traitante d’un autre soumissionnaire au 
présent appel de propositions, ni être sous-traitante de deux soumissionnaires présentant des propositions  
séparément. 
 

A.5 Autorité des marchés financiers 

 
Cette paragraphe est ajoutée à l’article 6.2.1 du cahier Renseignements et instructions aux intéressés à 
soumissionner pour les contrats de services professionnels – Généralités. 
 
Le dépôt de l’Autorisation préalable de contracter de l’AMF valide au jour de l’émission du contrat 
est une condition d’admissibilité pour être éligible à obtenir un contrat dont la somme cumulative 
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des commandes émises, incluant tout renouvellement et prolongation de contrat pourra dépasser le 
seuil monétaire applicable déterminé par décret du Gouvernement du Québec. À défaut d’une telle 
Autorisation préalable de contracter de l’AMF, valide au jour de l’émission du contrat, la valeur totale 
de celui-ci, telle que décrite ci-avant, ne pourra dépasser le seuil monétaire applicable. Enfin, une 
Attestation de l’AMF valide fournie en cours de contrat ne sera aucunement considérée durant la 
période de validité de celui-ci pour en augmenter la valeur cumulative au-delà du seuil monétaire 
applicable. 

A.6 Questions sur le contenu de l’appel de propositions 

Il incombe au soumissionnaire de se renseigner sur l’objet et les exigences du document. Tout 
soumissionnaire qui n’est pas certain du sens exact du texte ou d’une partie du texte du document doit en 
demander une interprétation à Hydro-Québec. 

Toute question relative au présent appel de propositions devra être adressée par courrier électronique à 
CSP_Serpro_appel@hydro.qc.ca exclusivement et à nulle autre personne dans le cadre du présent appel 
de propositions, à moins d’avis contraire de la part d’Hydro-Québec. L’objet du courriel doit être « Question : 
Appel no 16353924 – Nom du soumissionnaire – Mise en route ».  

Ces questions et leurs réponses seront transmises à tous ceux qui auront obtenu le document d’appel de 
propositions directement de l’unité Approvisionnement d’Hydro-Québec. 

La période de questions se termine cinq (5) jours ouvrables avant la date de réception des propositions, soit 
le 13 décembre 2018 à 14h. 
 

A.7 Réception des propositions 

La proposition doit nous parvenir par courrier électronique seulement, au plus tard le mardi,  

18 décembre 2018 à 14 h à l’adresse courriel suivante, exclusivement et à nulle autre adresse : 

Courriel : receptiondessoumissions_P@hydro.qc.ca 
 
La proposition relative au présent appel de propositions doit être transmise à Hydro-Québec en deux (2) 
documents électroniques inaltérables distincts. 

1) Le premier document– Partie A doit contenir : 

 Tous les fichiers de la « Partie commerciale et technique » de votre proposition, soit les exigences 
visées par les sous-sections D-1 à D-8 inclusivement, du Guide de préparation de la proposition, 
ainsi que les formulaires dûment complétés de la section E (à l'exception de la Déclaration du 
soumissionnaire – Partie économique et du fichier des coûts) ; 

 Le formulaire Déclaration du soumissionnaire – Partie commerciale et technique dûment complété. 

 Les formulaires Affirmations solennelles et Déclaration obligatoire de conflit d’intérêts ou 
d’apparence de conflit d’intérêts, disponibles à l’adresse suivante 
http://www.hydroquebec.com/soumissionnez/contrats.html ; 

 une copie de l’autorisation de l’Autorité des marchés financiers (lorsque le contrat à intervenir 
requiert une autorisation préalable à l’obtention d’un contrat public délivrée par l’Autorité des 
marchés financiers en vertu du chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(RLRQ, c. C-65.1)); 

 une copie de l'Attestation de Revenu Québec valide ou la déclaration d'Absence d'établissement 
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au Québec (voir information à la sous-section Attestation de Revenu Québec); 

 Tous les autres documents et informations reliés à votre proposition. 

Prenez note qu'aucun élément de coût ne doit apparaître dans ce document. 

2) Le deuxième document– Partie B doit contenir : 

 Tous les fichiers de la « Partie économique » de votre proposition, soit les exigences visées par les 
sous-sections D-9 à D-11 inclusivement du Guide de préparation de la proposition ; 

 Le formulaire Déclaration du soumissionnaire – Partie économique dûment complété. 

La proposition doit être transmise dans un seul courriel sur lequel doit apparaître l'indication suivante dans 
l'objet du courriel : Appel de propositions no 16353924 – Nom du soumissionnaire – Mise en route. 

En présentant une proposition conformément aux conditions énoncées aux présentes, le soumissionnaire 
reconnaît et admet que celle-ci fait foi de version officielle de sa proposition.  

La capacité de réception courriel d’Hydro-Québec est de 1 Go. À noter que lors d’un tel envoi par courriel :  

a. Les serveurs que le soumissionnaire utilise pour transmettre sa proposition à Hydro-Québec 
peuvent en augmenter la taille (du courriel) jusqu’à 30 %, ce qui peut donc entraîner le rejet du 
courriel. Il appartient au soumissionnaire de prendre les dispositions nécessaires à cet égard.  

b. L’heure de remise des propositions est l’heure à laquelle le courriel doit être reçu à Hydro-Québec. 
À l’heure qui apparaît sur le courriel lors de l’envoi, il faut ajouter un délai de transmission qui varie 
selon les serveurs utilisés par le soumissionnaire pour transmettre sa proposition.  

Lors de la réception de la proposition, un courriel de confirmation est envoyé automatiquement à l’adresse 
de l’expéditeur. Si vous ne recevez pas cette confirmation, communiquez avec le Bureau des soumissions 
(au 514-840-4903) afin de régulariser la situation avant les date et heure limites pour la réception des 
propositions, ce délai étant de rigueur.  

A.8 Révision de l’appel de propositions 

Toute modification au document d’appel de propositions est faite sous forme d’addenda, émis par l’unité 
Approvisionnement d’Hydro-Québec et fait partie intégrante du document d’appel de propositions. 
 
L’addenda est transmis à tous ceux qui auront obtenu le document d’appel de propositions directement de 
l’unité Approvisionnement d’Hydro-Québec. 

A.9 Critères d’analyse des propositions 

Les propositions des soumissionnaires seront évaluées par un comité d’analyse en fonction des critères 
suivants, lesquels apparaissent par ordre d’importance: 

 CRITÈRES  
 

 Expérience du soumissionnaire 

 Qualification et expérience de l’équipe proposée 

 Compréhension du devis et des enjeux 

 Méthodologie et plan de travail 

 Coûts 
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A.10 Lecture du présent document 

En déposant sa proposition, le soumissionnaire convient qu’il a lu en totalité la section D du présent 
document, soit le cahier des « Clauses générales relatives aux services professionnels » et le cahier des 
« Clauses spécifiques au domaine : Ingénierie » et qu’il en comprend pleinement le sens et l’intention. Il 
s’engage à s’y conformer ainsi qu’à toutes les conditions, ententes et conventions stipulées aux présentes. 

Hydro-Québec tient à l’esprit et à la portée des clauses de ces cahiers et toute demande de modification à 
l’une des clauses pourrait empêcher l’attribution du contrat à un soumissionnaire. Il importe de rappeler que 
les clauses contractuelles d'Hydro-Québec sont normalisées et ne peuvent être modifiées, sans l'obtention 
d'approbations internes. 

A.11 Propriété de la proposition 

La proposition présentée ainsi que les documents afférents demeurent la propriété exclusive d’Hydro-
Québec et ne sont pas retournés au soumissionnaire. 

A.12 Attribution 

Hydro-Québec se réserve le droit, à son entière discrétion, d’attribuer en tout ou en partie, les services visés 
par le présent appel de propositions ou de ne pas attribuer le contrat. L’attributaire ne pourra en aucun 
temps réclamer des dommages ou pertes de profits ou une prolongation de contrat en invoquant le prétexte 
d’une différence entre les services définis au présent document et ceux réellement exécutés. 

Hydro-Québec se réserve le droit de négocier avec un ou plusieurs soumissionnaires, le contenu de la ou 
des propositions soumises, ainsi que les coûts, la durée et toutes les modalités qui s’y rapportent. 

De plus, Hydro-Québec ne remboursera aucune dépense engagée pour la préparation des propositions ou 
pour toute future négociation qui pourrait être requise pour conclure l’entente entre Hydro-Québec et 
l’attributaire. 

A.13 Annonce des résultats 

Les soumissionnaires seront avisés par écrit du résultat de l’analyse des propositions dans les 60 jours qui 
suivront. 

A.14 Nombre et durée des contrats   

L’attribution des contrats s’effectuera en regard des résultats obtenus suite aux critères susmentionnés, 
selon le scénario le plus avantageux pour Hydro-Québec et ce, pour l’ensemble des huit (8) territoires 
d’hydro-Québec. 
 
Les contrats attribués seront d’une durée initiale d’un (1) an, débutant dés l’attribution. Il pourra être 
renouvelé chaque année pour un maximum total de trois (3) années. Chaque année, Hydro-Québec 
évaluera la performance des firmes pour les services rendus avant de renouveler le contrat. 

A.15 Signature du contrat et début des services 

Les attributaires ne peuvent entreprendre la prestation des services avant la signature, par les deux parties, 
d’un contrat écrit à cet effet ou la réception d’un avis écrit officiel du représentant d’Hydro-Québec 
l’enjoignant de commencer les services. 


